
POSTES SPECIFIQUES INTRA-ACADEMIQUES   (ex-PEP3)
La classification PEP apparaît en 1999 avec la déconcentration du mouvement national. Elle répond à une volonté politique de
profiler les postes, de les soustraire au mouvement général donc de ne pas appliquer la règle commune des affectations au barème.
Ces PEP étaient classés en quatre catégories.
Ils sont, à cette rentrée, « remplacés » par les A.P.V. (voir par ailleurs) sauf les PEP 3, postes liés à des compétences requises,
qui sont « re-baptisés » postes spécifiques intra-académiques.
Cela concerne les postes de BTS (autres que ceux relevant du mouvement spécifique national), les postes en sections européennes, les
postes  de  conseillers  pédagogiques  départementaux  pour  l’EPS,  quelques  postes  bivalents  (avec  complément  dans  une  autre
discipline), des postes en classes relais.
Parallèlement  à  la  saisie  sur  SIAM de  vos  vœux de  mutation  (parmi  lesquels  les  éventuels  vœux de  postes  spécifiques  intra-
académiques), vous devez impérativement remplir la fiche de candidature ad-hoc (annexe V de la circulaire rectorale) sans laquelle
votre candidature ne pourrait être examinée.

Rappel :
- Pour être nommé(e) à titre définitif sur un poste spécifique intra-académique, il faut faire acte de candidature.
- On ne peut pas être nommé(e) sur un poste spécifique intra-académique, quel qu’il soit, en extension.

Z.E.P.  et  A.P.V.
CODES

D'ETABLISSEMENT
NOM DE

L'ETABLISSEMENT
COMMUNES

ARDENNES

008  0105  W(*)
008  1099  B

008  0925  M(*)
008  0068  F(*)
008  0894  D(*)
008  0079  T(*)
008  0017  A(*)
008  0948  M
008  0018  B
008  0827  F
008  1103  F

008  0949  N(*)
008  0040  A
008  0066  D
008  0828  G
008  0064  B
008  1098  A

008  0067  E(*)
008 0826  E(*)
008  1105  H
008  0052  N

Collège Jules Ferry
Collège multisite

Collège Léo Lagrange
Collège Rouget de Lisle
Collège Roger Salengro

Collège Scamaroni
Collège Les Aurains

Collège 
Lycée Vauban

Collège Les Deux Vallées
Collège multisite

Collège Jean Moulin
Lycée Jean Moulin
L.P. Jean Moulin
Collège Briand

C.I.O.
Collège multisite
Collège Frénois
Collège Le Lac

Collège multisite
Collège Charles Bruneau

BOGNY SUR MEUSE
CARIGNAN-MARGUT

CHARLEVILLE
CHARLEVILLE
CHARLEVILLE
CHARLEVILLE

FUMAY
GIVET
GIVET

MONTHERME
MOUZON-RAUCOURT

REVIN
REVIN
REVIN
REVIN
REVIN

ROCROI-MAUBERT FONT.
SEDAN
SEDAN

SIGNY LE PETIT-LIART
VIREUX-WALLERAND

AUBE

010  0009  F(*)
010  0807  Y(*)
010  0905  E(*)

010  0016  N
010  0038  M(*)
010  0081  J(*)

Collège Albert Camus
Collège Pierre Brossolette
Collège Le Noyer Marchand

L.P. Denis Diderot
Collège Les Jacobins
Collège Marie Curie

LA CHAPELLE ST LUC
LA CHAPELLE ST LUC

ROMILLY SUR SEINE
ROMILLY SUR SEINE

TROYES
TROYES

MARNE

051  1083  A(*)
051  1327  R(*)
051  1472  Y(*)
051  1474  A(*)
051  1802  G(*)
051  1251  H(*)
051  0044  W(*)
051  1254  L(*)
051  1108  C(*)
051  0052  E(*)

Collège Nicolas Appert
Collège Terres Rouges
Collège Louis Grignon
Collège Marcel Alin

Collège Georges Braque
Collège Joliot Curie

Collège Colbert
Collège François Legros

Collège Paul Fort
Collège Louis Pasteur

CHALONS EN CHAMPAGNE
EPERNAY

FAGNIERES
FRIGNICOURT

REIMS
REIMS
REIMS
REIMS
REIMS

SERMAIZE LES BAINS

HAUTE MARNE

052  0737  U(*)
052  0842  H

052  0822  L(*)
052  0049  W(*)
052  0050  X(*)
052  0738  V(*)
052  0029  Z(*)
052  0028  Y(*)

Collège La Rochotte
Collège René Rollin

Collège Cressot
Collège Anne Frank
Collège Clos Mortier

Collège Louis Pergaud
LP Blaise Pascal

Lycée Blaise Pascal

CHAUMONT
CHEVILLON

JOINVILLE
SAINT DIZIER
SAINT DIZIER
SAINT DIZIER
SAINT DIZIER
SAINT DIZIER

Les établissements A.P.V. sont en gras – Les établissements Z.E.P. sont distingués par le signe (*) après le code de l’établissement.


